
 
 
   Conseil municipal                                              Déposé à la séance du 19 mai 2020 
                                                                                 
                                                                                Renvoi direct en commission demandé: OUI  /  NON 
 
                                                                                Commission :  

 
 
 

PRD-         
 
Projet de délibération du 19 mai 2020 d’Omar Azzabi (Les Verts) 

 

Titre: « Projet pilote de dispositif municipal des droits humains en Ville de Genève » 

 
Exposé des motifs 
 
Le 4 décembre 2018, la Ville de Genève a décidé d’adopter une résolution conjointe du 

Conseil administratif et du Conseil municipal (PR-13301) à l’occasion de la célébration des 

70 ans de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) afin de rappeler son 

adhésion aux principes de ladite Déclaration2. 

 

Sur le plan de l’engagement de la Ville vis-à-vis des normes internationales de droits 

humains, nous pouvons rappeler que cette dernière a signé la « Charte européenne des 

droits de l’homme dans la ville » rejoignant ce réseau en 2004, résultat du travail 

préparatoire initié à Barcelone en 1998 dans le cadre de la conférence « Villes pour les 

droits de l’homme », organisée en commémoration du 50e anniversaire de la DUDH. Dans 

la même optique, d’autres initiatives de ce type ont été prises, notamment ;  

- En 2007, le projet «Genève, ville amie des aînés3», développé en étroite 

collaboration avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS) ; 

- En 2010, la Ville de Genève a adhéré au programme «Cités interculturelles4» du 

Conseil de l’Europe afin d'élaborer une stratégie de promotion et de valorisation de 

la diversité ; 
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- En 2015, la Ville rejoint le « Rainbow Cities network5 » permettant aux villes 

d’échanger les bonnes pratiques entre des villes ayant mis en place des politiques 

publiques de lutte contre les discriminations en lien avec l’orientation sexuelle et 

l’identité de genre ; 

- En 2018, la Ville organise les « Jeux nationaux pour sportifs en situation de 

handicap mental » ; 

 

En outre, l’Examen périodique universel (EPU) a été établi par la résolution 60/251 de 

l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 mars 2006. Ce mécanisme consiste à 

passer en revue les réalisations de l’ensemble des Etats membres de l’ONU dans le 

domaine des droits humains. Il s’agit d’un processus mené par les Etats, sous les 

auspices du Conseil des droits de l’homme6. 

 

En 2012, c’est grâce au travail de la Constituante genevoise que ce mécanisme 

international a trouvé sa traduction et son équivalent au niveau cantonal par le biais de 

l’article 42 de la nouvelle Constitution genevoise qui stipule que : « La réalisation des 

droits fondamentaux fait l’objet d’une évaluation périodique indépendante. »7. Soulignant 

la suppression de l’Office des droits humains ainsi que l’absence de prise en charge du 

Conseil d’Etat genevois, vingt-sept faîtières et associations du canton ont répondu à cette 

exigence constitutionnelle par le biais d’un rapport collectif, fruit d’un travail d’analyse et de 

collecte d’informations pendant 2 ans, au titre de contribution à « l’évaluation périodique 

indépendante » de la mise en œuvre des droits fondamentaux voulue par les articles 418 

alinéas 2 et 4 (Mise en œuvre) et 42 (Evaluation) de la Constitution genevoise.  

 

Le 15 mars 2018 s’est conclu le troisième cycle de l’examen périodique de la Suisse avec 

251 recommandations (dont 160 acceptées par le Conseil fédéral) formulées par plus de 

100 Etats. Parmi ces suggestions, on trouve les recommandations 146.7 à 146.10 à 

propos de la « création de mécanismes pour poursuivre le traitement des 

recommandations de l'EPU, des recommandations des organes de suivi et des 
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recommandations issues des procédures spéciales ; Coordination entre la Confédération, 

les cantons et la société civile. »9. 

 

La finalisation du projet de Loi fédérale sur le soutien à l’institution nationale des droits de 

l’homme (LIDH)10 selon les « Principes de Paris11 » est à bout touchant. En effet, le 

Conseil fédéral vient d’annoncer la mise en place d’une Institution Nationale des Droits de 

l’Homme (INDH) en Suisse dans le cadre de « loi fédérale sur des mesures de promotion 

civile de la paix et de renforcement des droits de l’homme12 ». Cette dernière permettra la 

mise en conformité du présent projet de délibération lors de l’entrée en vigueur de ladite 

loi fédérale, le canton et les communes peuvent de manière légitime s’autosaisir de la 

question. Il en va de la crédibilité des autorités cantonales et de notre système 

démocratique ainsi que du respect de la Constitution cantonale. 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 Vu l’article 42 de la Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 

2012 ; 

 Vu l’article art. 90, alinéa 1, lettre j), de la loi sur l’administration des communes du 13 

avril 1984 ; 

 

Sur proposition du Conseil administratif, 

décide : 

 

Article unique. – Article 118 (nouveau) « Commission ad hoc Evaluation Périodique 

Indépendante (EPI) » du règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève est modifié 

et complété comme suit: 

 

Alinéa 1.- Création d’une commission ad hoc « EPI » du Conseil municipal composée des 

conseillères municipales et des conseillers municipaux (selon l’article 116, al. 1), de deux 

représentant-e-s du Réseau Regard ainsi que d’un ou d’une représentant-e du Service 

Agenda 21 de la Ville afin d’émettre des recommandations ainsi que des sanctions visant 

au respect, à la protection et à la mise en œuvre des droits fondamentaux garantis par la 

Constitution genevoise, en se basant notamment sur la mise en conformité de l’ensemble 
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des règlements et politiques publiques de la Ville de Genève avec les recommandations 

de la contribution de la société civile à l’ « Évaluation Périodique Indépendante des droits 

fondamentaux à Genève (EPI) » établie par le réseau REGARD en 2019. La Commission 

ad hoc « EPI » est chargée de mettre en œuvre un plan d’action quinquennal de concert 

avec le Conseil administratif afin de répondre aux recommandations dudit « EPI 2019 » 

liée à la réalisation des articles constitutionnels 14 à 40. Compte tenu de l’étendue du 

champ sur lequel porte l’évaluation, un examen partiel annuel par thématique pourra être 

envisagé par la Commission ad hoc. Par exemple :  

- Champ année 1 : Droits des minorités,  

- Champ année 2 : Etranger-ère-s, logements et aide sociale, 

- Champ année 3 : Procédures et sécurité, 

- Champ année 4 : Développement de Genève, 

- Champ année 5 : Libertés   

 

Alinéa 2. – la création d’un « Fonds EPI » (qui sera doté d’un budget et d’un règlement 

concrétisés dans un projet de délibération ad hoc) en vue de la mise en conformité de 

l’ensemble des règlements et programmes de la Ville de Genève avec les 

recommandations de la Commission ad hoc « EPI », formulées sur la base de 

« l’Évaluation Périodique Indépendante des droits fondamentaux à Genève (EPI) 2019 ». 

Ce fonds pourra être alimenté tant par des contributions publiques (communes, canton et 

Confédération) que par des privé-e-s (entreprises, fondations, contributions via un label, 

etc.). Ce fonds sera consacré à la création de postes directement liés à l’évaluation ainsi 

qu’à divers mandats attribués à des expert-e-s, ONG, institutions spécialisées, universités, 

HEC, etc. 

 

Alinéa 3. – Les charges prévues à l’article deux seront imputées aux comptes budgétaires 

2020 au Service Agenda 21 dans les domaines suivants ; « Ville durable », « Economie et 

emploi » et « Egalité et diversité ». 

 

Alinéa 4. – La mise en place d’une évaluation périodique de législature qui sera divisée en 

5 volets constitutionnels ; 

1) Droits des minorités : Art. 15 (Egalité), 16 (Droits des personnes handicapées), 22 

(Mariage, famille et autres formes de vie), 23 (Droits de l’enfant). 
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2) Etrangers, logement et aide sociale : Art. 14 (Dignité), Art. 18 (Droit à la vie et à 

l’intégrité), Art. 24 (Droit à la formation), art. 38 (droit au logement), Art. 39 (Droit à 

un niveau de vie suffisant).  

3) Procédures et sécurité : Art. 17 (Interdiction de l’arbitraire et protection de la 

bonne foi), 20 (Liberté personnelle), 21 (Protection de la sphère privée), 33 (Droit 

de pétition), 40 (Garanties de procédure). 

4) Développement de Genève : Art. 19 (droit à un environnement sain), art. 34 

(Garantie de la propriété), art. 35 (Liberté économique).  

5) Libertés : Art. 25 (Liberté de conscience et de croyance), art. 26 (Liberté d’opinion 

et d’expression), art. 27 (Liberté des médias, art. 28 Droit à l’information, art. 29 

Liberté de l’art, art. 30 Liberté de la science, art. 31 Liberté d’association, art. 32 

(liberté de réunion et de manifestation, art. 36 (Liberté syndicale), art. 37 (droit de 

grève). 

 

Chacun des cinq volets sera présenté annuellement au Conseil municipal avant la 

discussion finale sur l’adoption du budget annuel afin de conformer ce dernier aux 

recommandations de la Commission ad hoc EPI à propos du volet discuté lors de 

l’exercice écoulé.  

 

 
           Signature(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Nom Signature 

Omar AZZABI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 


